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Ë Comte de la Rocherhillay à compris dans une Saiïîd 
féodale des héritages que le fieuçde Montbaron foutienc 
être tenus en cenfive de la Seigneurie de Cbuloize fur 
laquelle la Saifie féodale tfa pas été faite. Delà èft née là 
conteftation. Elle préfehte la quertion de fçavoir fi les 
Biens fàifis font du Domaine du Fief de Fourchures fut?

lequel porte la Saifie 5 ou s’ils dépendent de la Seigneurie de Couloize* 
Ce n’eft que dans l’e\amen des Titres que l’on peut trouver la folutiori 
d’une pareille difficulté.

Il eft avoué entre les Patries qu*il exifte un Fief au lieu de FoiircnureS» 
Il l’eft également que'ce Fief eft mouvant de la Seigneurie de là Roche-* 
millaÿ. Anrfi l’on ne peut pas contefter & l’on ne çontefte pas au Sei­
gneur de la Rochemillay le droit de fàifir féodalemént le Fief de Four-* 
chutes en cas d’ouverture. La feule quertion qui divife les Parties ert de 
fçavoir fi les héritages que le Seigneur de la Rochemillay a c ompris-dans 
fa Saifie féodale font effectivement du Domaine du Fief de Fourchures. 
Le fieur de Montbaron foutient que la plupart de ces héritages né font 
point du Domaine d&Fourchurës j mais qu’ils font tenus en cenfive de 
la Seigneurie de Couloize qui lui appartient* Il défignè ces héritages dé­
pendais de la Seigneurie de Couloize & il demande à leur égafd feu­
lement la nullité & la main-levée de la Saifié féodale.

Le Comte de la Rochemillay rie çontefte point la déngnation donnée 
par le fieur de Montbaron des héritages qu’jl reclame. Il ne çontefte pas 
davantage l’application à ces héritages des'Titres invoqués par le fieur 
de Montbaron. Mais il foutient que ce n’eu point au fieur de Montbaron 
qu’il appartient de reclamer l’exécution de ces Titres qu’il prétend appar­
tenir à une Seigneurie étrangère. Ainfi c’eft par unç fin de non-recevoir 
oppofée au fieur de Montbaron , & non par l’examen du forids que l’otj 
prétend écarter fa réclamation,

A s’en tenir à ce feul point de vue de la conteftation , on pourroie fe 
contenter de répondre à la fin de non-recevoir du Comté de la Roche­
millay par une fin de non-recevoir contraire. Car il ert évident que fon 
argument ne prend fa fource qu’en ce qi?il excipe du droit d’àutrui, Et 
en effet tant que le Seigneur étranger à qui il attribue les Titres dont le 
fieur de Montbaron demande, l’exécution nevient pas là réclamer lui- 
même, on ne voit pas fur quel fondement le Comte dé la Rochemillay
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excipe de fon droit prétendu pour l’oppofer au fieur de Montbaron. Il y 
eft non-recevable. Toutesfois lans quereller davantage la forme ni la qua­
lité iw-Jaquelle le Comte de la Rochemillay propofe Ion objection , le 
fieur de Montbaron va montrer qu’elle eft fans fondement. Cette dé- 
monftrarion fera la conféquence de fes Titres qu’il faut expofer*

Ti es d Sieur ^eUr Montbazon a recueilli la Seigneurie de Couloize dans la 
SucceÆ°n fon Pere qui l’avoir acquife en 1724 du Comte de Mont- 
morillon. Le fieur de Montmorillon ou fes Auteurs tenoient la Seigneurie 
de Couloize du fieur de Rolland qui en 1672 s’en étoit rendu Adjudi­
cataire fur une Saifie-réelle pourfuivie fur la Succeffion de Gabriel de 
Paris.

Avant cette Saifie-réelle la Seigneurie de Couloize avoit été pendant 
plusd’un fiecle dans la famille de Gabriel de Paris. Cette famille étoit en 
même temps proprietaire de la Seigneurie de Buffieres. Ces Terres mou­
vantes toutes deux du Comté de la Rochemillay ont été longtems pofié- 
dées par indivis & régies par des Aéles communs. Les Propriétaires des 
deux Seigneuries en portoient en même tëms & dans un même Aéte la 
foi a leur Seigneur féodal. Ils en ufoient de même en faifànt reconnoître 
leurs droits par les Cenfitaires. Un Terrier de 1773 prouve que l’on y 
a mele & confondu les reconnoiffances des Cenfives dues à la Seigneurie 
de Buffieres avec celles qui étoient dues à la Seigneurie de Couloize.

En 1644 les Terres de Buffieres & de Couloize étoient poïTédées pat 
indivis par deux Propriétaires Jacques & Gabriel de Paris. Ils conçurent 
dès-lors le deflein d’en faire le partage. Mais ce deffein ne fut effectué 
que le dernier Mars 166'3 entre la Veuve de Jacques de Paris alors dé­
cédé 9 & Gabriel de Paris. Gabriel de Paris reçut dans fon lot la Seigneurie 
de Couloife. La Veuve de Jacques de Paris prit dans le fien la Seigneurie 
de Buffieres. L’Aéte de partage déclare les Cens & Rentes attribués en 
particulier à chacun des lots. Ainfi les Cens & Rentes déclarés dans le 
lot de la veuve de Paris dévoient appartenir à la Seigneurie de Buffieres, 
ceux du lot de Gabriel de Paris dévoient refter a la Seigneurie de Cou­
loize. Il faut faire attention a la maniéré dont les Cens & Rentes ainfi 
partagés font rappellés dans cet Aéte ; car c’eft dans une équivoque c le­
vée à ce fujet par le Comte de la Rochemillay que confifle tout fon 
fyftême.

Cen’eftpas parla fituation des ^héritages fournis aux Cens & Rentes 
que ces redevances ont été d^fignées dans le partage. On s’eft contenté 
de les indiquer par le nom des Redevables & par la demeure de ceux-ci. 
Ce genre de défignation qui fuffifoit aux Parties qui s’entendoient & qui 
connoiffoient l’objet de leur convention ne paroît pas fuffifant au Comte 
de la Rochemillay qui ne l’entend pas ou ne veut pas l’entendre. Il eft 
arrive par cette maniéré d’opérer fur la défignation des cenfives qü’aqcua 
des Redevables indiqués dans le lot de Gabriel de Paris Seigneur de 
Couloife, ne s’eft trouvé demeurant au lieu dé Fourchures. Et le Comte 
de la Rochemillay veut conclue de cette circonftance qu’aucune des re­
devances attribuées au Seigneur de Couloife par le partage dont il s’agit 
ne s’appliquoit à des b éricâgés affis au territoire de Fourchures, comme



s’il étoit néceflaire de demeurer dans un lieu peur avoir le droit de pofle-» 
der des héritages dans fon territoire.

Le fieur de Montbaron foutient au contraire que trois des Cenfitaires 
dénommés dans le lot de Gabriel de Paris au partage de 1663 , étoient 
poflefleurs des héritages aflis au lieu de Fourchures qu’il reclame au­
jourd’hui Ces trois Cenfitaires étoient les Bergers Couriot , les ayans 
caufes de Martin Jaudor & Confbrs, & Martin Pannezet & fes Parfon- 
niers , tous Habitans du Village de Latz. On comprend fans peine que 
la demeure de ces Particuliers au Village de Latz , n*etoit point un 
obftacle à ce qu’ils poffédaflent au lieu de Fourchures des héritages fou­
rnis â la Cenfive de la Seigneurie de Couloife. Mais il ne fuffit pas d’al­
léguer â ce fujet la poflibilité. Le fieur de Montbaron trouve encore dans 
/es Titres la preuve du fait qu’il expofe.

On ne peut mieux découvrir la véritable intelligence du lot de partage 
fait à Gabriel de Paris en 166 J qu’en s’arrêtant à celle que lui ont don­
née les Parties intérefTées, quand elles ont eu dans la fuite occafion de 
s’expliquer fur cet objet. Or cette occafion s’eft formée en 1689 > & ce 
qui fut arrêté alors eft vraiment décifif dans cette coüteftation.

Le fieur de Rolland Acquéreur en 1672 de la Terre de Couloife 
manquoit des Titres néceflaires pour exercer les droits dépendans de fon 
acquifition. I?Adjudication qui lui avoir été faite portoit dans une. claufe 
générale tous les droits dépendans de la Terre. Mais elle ne contenoic 
aucune déiîgnation des héritages ni des Détenteurs qui y étoient fournis ; 
il falloir donc au fieur Rolland des Titres plus précis. Il eut recours aux 
fleurs Robert & Jean de Paris alors Propriétaires de la Seigneurie de 
Buflieres. Les Seigneurs de Buflieres étoient demeurés Dépofitaires en 
1 66 i des Titres communs aux deux Seigneuries. Une claufe formelle du 
partage les obligeoit à aider de ces Titres lé Seigneur de Couloife lors­
qu'ils en feroient requis. Une autre claufe annonçoit un partage définitif 
à faire de quelques Cens ou Rentes qui étoient reliés en commun aux deux 
Seigneuries. Le fieur de Rolland étoit donc fondé à folliciter auprès des 
fieurs de Paris ^exécution de ces deux claufes du partage de 166$.

Les fieurs Robert & Jean de Paris ne méconnurent pas leur obliga­
tion , & pour que l’état des cens & redevances attribuées à la Seigneurie 
de Couloife par le partage de 1665 demeurât fixé irrévocablement, on 
fit extraire cinq reconnoiflances du Terrier des deux Seigneuries fait en 
157 J, lefquelles contenoient la totalité des redevances attribuées a la 
Seigneurie de Couloife par le partage de 1665. On déclara enfuite dans 
l’Aéle de Collation fait en préfence & du confentement des Parties, qu’il 
étoit ainfi fait en conformité & pour l’exécution du partage de 166 3 , & 
enfin pour fervir au fieur de Rolland au recouvrement des droits de la 
Seigneurie de Couloife. On ajouta à ces premières claufes des réferves qui 
montrent de plus en plus que les héritages & cens compris dans les cinq 
reconnoiflances formoient véritablement le lot de la Seigneurie de Cou­
loife d’après le partage de 166$. L*une de ces réferves exprime que les 
Cens & Rentes compris dans la quatrième reconnoiflànce collationnée
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n’appartiendront que pour un tiers au’Seigneur de Couloife , les deux, 
autres demeurans au Seigneur de Buffieres. L’autre réferve porte que les 
héritages compris en la cinquième reconnoiflance ne doivent à la Sei­
gneurie de Couloife que des Charges & Rentes foncières9 mais que le 
Cens dû par ces mêmes héritages demeure réfervé à la Seigneurie de 
Bufliere. C’eft aihfi que le partage de 1065a été exécuté & interprété 
par les Parties intéreflces 9 qui'aflurémenc n’ignoroient pas la valeur des 
conventions qui y font portées.

D’après cet Aéte que l’on peut dire avoir formé le dernier état de 
partage des Seigneuries de Bufliere & de Couloife auparavant indivifes 5 
il eft évident i°. que la totalité des redevances établies par les trois pre­
mières reconnoiflances collationnées en 1689 appartient a la Seigneurie 
de Couloife. 20. Que le tiers des redevances portées én la quatrième re- 
connoiffance appartient encore à la Seigneurie de Couloife. 50. Enfin 
que les héritages de la cinquième reconnoiflance relèvent de la Terre de 
Bufliere pour le cens 9 mais que les autres charges appartiennent encore 
à la Seigneurie de Couloife. Ces conféquences réfultent de la claufe de 
l’Aéte de Collation qui déclare qu’il eft fait en conformité du partage 
de 1665 9 & Pour lervir au fleur de Rolland au recouvrement de fes 
droits : car à quoi bon cette Collation faite en faveur du fleur de Rolland y 
fi les droits énoncés dans les Titres qu’on lui remettoit ne lui enflent pas 
àppartenu ? Auroit-il été raifonnable qu’on cherchât â l’aider dans le 
recouvrement de droits qui lui enflent été étrangers ? Elles réfultent aufli 
clairement des réferves ajoutées â la claufe générale qui déclare l’objet 
de la Collation. Ces réferves en limitant le droit de la Seigneurie de Cou- 
loife 9 relativement aux héritages compris dans les deux dernieres recon­
noiflances 9 annoncent que quant aux premières le droit du Seigneur de 
Couloife étoit total & fans aucune limitâtiotî.

Il n’eft donc pas poflible d’après l’Ade de 1689 de méconnoître quë 
les cinq reconnoiflances dont il s’agit foient des Titres dont le droit &: 
l’exécution appartiennent â la Seigneurie de Couloife. D’après ce point 
démontré, il ne faut plus pour achever la défenfejdu fleur de Montbaron 
que faire voir que ces Titres s’appliquent aux héritages qui ont été com­
pris dans la Saifie féodale du Comte de la Rochemillay , & que le fleur 
de Montbaron foutient devoir en être diftraits. A cet égard le fleur de 
Montbaron a fourni toutes les preuves que l’on peut déflrer en cette 
matière. Il a indiqué tous les Articles des cinq reconnoiflances de 177 ? 
qui s’appliquoient aux héritages qu’il reclame. Il en a même expliqué les 
nouveaux tenans. Il a fait drefler des plans qui vérifient de plus en plus 
la fltuation des héritages & l’application de fes Titres. Il a confenti qu’en 
cas de difficulté fur les indications qu’il donnoit 9 la vérité en fût re­
connue par Experts Commiflaires â Terriers.

< La maniéré dont le fleur de la Rpchemillay s’eft défendu fur cette 
partie de la conteftation fuaugmentiE^encore le mérite des preuves ainfi 
fournies par le fleur de Montbaron fur ce point de fait. Le fleur de la 
Rochemillay n’a contefté aucune des défignarions qui lui étoienc indi­
quées. Il n’a pas nié que les Titres du fleur de Montbaron s’appliquaffent 
aux Héritages par lui défignés. Il n?a pas entrepris de contefter même
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un feul article. Son filenée fur ce point important peutclonc tenir lieu 
d’aveu , & le fieur de Montbaron eft fondé â en conclure que le fieur de 
la Rochemillay eft convaincu que les articles invoqués des cinq Recon* 
noiffances dont il s’agit , s’appliquent effectivement à ceux des Héritages 
compris dans la faille féodale qui forment l’objet de la réclamation du 
fieur de Montbaron.

Que dans cet état de là cohteftatiôn le fieur de la Rochemillay réfifte 
de tous fes efforts à la vérification par Experts, que le fieur de Montbaron 
n’a demandée qu’entant que de befoin 9 on ne peut pas s’en étonner. 
Effectivement le genre de défenfe qu’il employé 9 peut rendis cette opé­
ration fuperflue. Elle n’étoit offerte par le fieur de Montbaron qu’au cas 
où il efluyeroit des conteftations, foit fur l’application de fes Titres aux 
Héritages défignés, foit fur la défignation de ces Héritages. Mais puifque 
le fieur de la Rochemillay eft muet & fans contradiction â cet égard 9 
les faits & les explications données par le fieur de Montbaron doivent 
paffer pour avérées 9 & il y a lieu de lui adjuger , fans interlocutoire", le 
droit que fes Titres lui donnent fur les Héritages qu’il réclame. La véri­
fication par Experts à Terriers n’a été propofée qu’en cas de conteftation, 
fur le point de fait. Elle devient fuperflue dès que cette conteftation ne 
s’élève pas. ,

Quelle reffoùrcë peut donc réfier aü Comte de la Rochemillay quand 
il s’avoue fans force contre les Titres du fieur de Montbaron 9 & qu’il ne 
peut en contefter l’application aux Héritages contentieux ? On l’a déjà 
dit, tout fon fyftcme porte fut une fin dé non-recevoir. 11 foutient 
Contre le texte précis de l’ACte de 1689 , que les Reconnoiffances donc 
il s’y eft agi, ne font point des Titres apparcenansau Seigneur de Cou* 
loife. Il fe perd en railonnemens pour donner une interprétation forcée 
aux claufes de l’ACte de 1689 , qui, dans leur véritable lens, ne peuvent 
montrer que le contraire de fa prétention. On fe gardera bien de rap- 
peller ici tous les écarts à ce fujet. On lés fera toujours ceffer en lui di- 
lant : Prenez, donc

Les autres objections du fieür de la Rôchémillaÿ hé portent que fut. 
des équivoques qui fe diffipent à la première explication.

C’eft ainfi, par exemple , qu’il veut que l‘on entéhde que le partage de 
1663 ne donne à la Seigneurie de Couloife autün Cens fur le lieu de 
Fourchuré, parce qu’aucun des Redevables dénommés dans le lot du 
Seigneur de Couloife , n’y eft déclaré demeurant au liéü de Fourchures. 
On lui a répondu que le domicile des Redevables n’ihdiquoit pas nécefi 
fairement la fituâtion des Héritages qu'ils poffédënt. On lui a indiqué les 
trois Tenanciers dénommés dans le lot du Seigneur de Couloife , qui 9 
en 166 3 , poffédoient les Héritages que le fieur de Montbaron réclame 
aujourd’hui. Oh conçoit fans peine que la méthode de défigner les Cen- 
fives par le nom des Détenteurs, doit néceffairement amener des varia­
tions dans leurs dénominations, & même dans leurs quotités. La Rede­
vance groflit en quotité à mefure que le nombre des Redevables dimi*» >
nue. Il peut arriver par ce moyen que deux ou trois Directes n’en faffenc 
plus qu’une dans la main d’un meme Detempteur. C eft par cette raifon 
qu’en 1 663 les Directes qui, en 1 f 73 , étoient au nombre de cinq , fe 
font trouvées réduites â trois. Le contraire efl arrive depuis 1663» Les
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mêmes Direél^s fe font aujourd’hui multipliées julqu’au nombre de neuf, 
parce qu’il y a aujourd’hui neuf Détempteurs des Héritages compris dans 
les cinq Reconnoiffances de 1573. Tel eft le fort des hommes, & de 
tout ce qui dépend de leurs personnes. Mais leurs poffeflïons plus du­
rables qu’eux , peuvent toujours le diftinguer par les qualités qui ne dé­
pendent que de leur nature & de leur fituation. Or le heur de Mont- 
baron a multiplié fes preuves fur l’identité de fituation des Héritages 
compris dans fes Titres avec ceux qu’il réclame. Ces preuves ne font 
pas combattues. On ne l’a pas même effayé. Que devient donc après 
cela la remarque des variations dans les noms ou les domiciles de ceux 
qui les ont pofledés ?

Le Comte de la Rochemillay propofe une autre objection. Il prétend 
que les Cenfîves comprîfes dans les cinq Reconnoiffances dont il s’agit 
du Terrier de I J 7 3 5 ont été aliénées en faveur du Propriétaire du Fief 
de Fourchures, au moins en ce qui concernoit les Héritages aflis au lieu 
de Fourchures qui y étoient fournis. Il donne pour preuve de ce fait un 
Dénombrement a lui préfonté le 11 Mars 1741 par Ie Propriétaire de la 
Seigneurie de Buflïere , qui lui a déclare que les Cenfîves anciennes de 
cette Seigneurie , au lieu de Fourchures, avoient été aliénées.

La preuve donnée âl’objeérion y fournit la réponle. Ce ne font point 
les Cenfîves dépendantes de la Terre de Buflïere que le fleur de Mont- 
baroh entend réclamer. Ce font celles de fa Seigneurie de Couloife. Le 
Seigneur de Buflïere avoir en effet, ainfi que celui de Couloife , des 
Cenfîves affiles au liéu de Fourchures. Le partage de 166 5 en porte la, 
preuve. Il les a aliénées. A la bonne heure. Mais le Seigneur de Cou­
loife n’en a pas foie autant. Celles comprîtes dans les cinq Reconnoifo 
fonces collationnées en 1689 9 ne pouvoient pas être aliénées par le Sei­
gneur de Buflïere qui n’en croit pas Propriétaire. La Déclaration & les 
Aétcs de ce Seigneur étranger fur fes propriétés particulières, font donc 
bien indifférens pour le Seigneur de Couloife qui a gouverné autrement 
ce qui lui appartenoit.

Le Comte de la Rochemillay a oppofé encore la prefeription. Mais 
qü’eft-ce que le moyen de prefeription contre la demande d’une chofe 
imprefcriptible ? Or telle eft la nature des Cenfîves réclamées par le fïeur 
de Montbaron. Il faut d’ailleurs pour fonder le moyen de prefeription , 
articuler & prouver une poffeflion qui ait pu l’acquérir, & le Comte de 
la Rochemillay n’a fur ce point ni allégation ni preuve.

La Seigneurie de Coulqifè eft dans ma mouvance , reprend le Comte 
de la Rochemillay ; je poùvois donc foiflr féodalement les Héritages 
contentieux ,.dans le cas même où on les jugeroit dépendans de la Sei­
gneurie de Couloife.

Cette conteftation ne s’éft pas élevée fur les aérions poflîbles du Comte 
de la Rochemillay 9 mais fur celles qu’il avoit exercées. Il n’a point foifi 
feodalement la Seigneurie de Couloife. Il ne le pouvoir pas9 puifqu’elle 
croit couverte. Ainfi il n’y a point de queftion à agiter fur ce qu’il pou­
voir ou ne pouvoir pas foire a cet égard. Mais il a foifi féodalement le 
Fief de Fourchures, & il a compris dans fa faille des Héritages qui n’é- 
toient pas du Domaine de ce Fief. L’a-t-il pu foire ? C’eft à ce point 
unique que fe réduit la queftion 9 & les titres du fieur de Montbaron la 
décident.



Le fieur de la Rochemillay a effayé dans Tes dernieres Ecritures ligni­
fiées le 20 Février 1764, d’élever des doutes fur l’identité des Héri­
tages compris dans les cinq Reconnoiffances invoquées par le fieur de 
Montbaron avec ceux compris dans la Saifie féodale dont il s’agir. Il a 
propofé à ce fujet deux argumens j le premier peu intelligible, le fécond 
peu confidérable.

Si l’on en croit cet Adverfaire , le fieur de Montbaron prétend que 
le nombre cinq comprend le nombre huit , & il affûte que cela n’eft pas dei SthwitiM, 
compréhenfîble. On n’auroit pas imaginé que cette affaire pût fe réduire 
a un point de calcul. Voici toutesfois fur quoi le fieur de la Rochemillay, 
qui n’a pas pris beaucoup foin de fe faire entendre , paroit avoir fonde 
fon objection. Vous invoquez , a-t-il dit, cinq Reconnoiffances du Ter­
rier de 1573 5 vous en invoquez trois du partage de 1663 9 cinq & 
trois font huit. Voila huit Reconnoiffances invoquées dans vos raifonne- 
mens ; on n’en trouve que cinq dans vos productions , il faut donc que 
vous prétendiez que le nombre cinq comprend le nombre huit.

Ce fophifme-ridicule n’eft ici rappelle que pour montrer quel eft le 
trifte état où fe trouve réduite la défenfe du fieur de la Rochemillay. 
Car l’équivoque qui -régné dans ce chétif argument, a été détruite d’a­
vance. Le fieur de Montbaron n’a jamais invoqué trois Reconnoiffances 
portées au partage de 1663, puifque ce partage n’en contient aucune. 
Il a dit feulement que les cinq Directes ou Redevances établies par cinq 
Reconnoiffances au Terrier de 157 3 , étoient réduites à trois en 1663 , 
parce que les Héritages fournis aux Redevances ou Direéles des cinq Re­
connoiffances , étoient alors réunies dans les mains de trois Détenteurs. Il 
a Contenu par cette raifon que le partage de 166 $ , qui n’indique les Cen$ 
& Redevances que par le nom des Détenteurs des Héritages qui y étoient 
fournis, avoir fuffifamment déclaré en faveur du Seigneur de Couloife la 
propriété des Cenfives portées dans les cinq Reconnoiffances de 1 j. 7 3 » 
en rappellant le nom des crois Détenteurs, qui, -lors du partage , poffé- 
doient les Héritages compris dans les cinq Reconnoiffances ; 6c avec cette 

’ explication il eft vrai de dire, malgré toute 1 arithmétique de notre Ad­
verfaire , que trois comprend cinq.

La fécondé obje&ion propofée contre l’identite des Héritages dont il 
s’arit, avec ceux compris dans les cinq Reconnoiffances de I J 7 3 , 
dépend encore d’une opération de calcul. Car le fieur de la Rochemillay 
trouve bien plus de facilité à préfenter des chiffres que des râlions. La 
quotité des Redevances portées dans les cinq Reconnoiffances de 1573, 
n’eft pas la même que celfe dûe par les trois Détenteurs rappelles dans 
le partage de î 66 3. Il n’y a donc point d’identité : c’efl la confequence 
de notre Adverfaire. w .

La différence imaginée fur la quotité ne vient que de ce que le lieue 
de la Rochemillay a compris dans fes calculs la totalité des Cens 6c 
Rentes portées dans les cinq Reconnoiffances. Il falloir, félon le partage a 
& l’Ade de 1680 , retrancher du calcul les deux tiers des Redevances *
énoncées dans la quatrième Reconnoiffance , 6c toutes les Cenfives énon­
cées dans la cinquième. En fixant 6c réduifant d’apres ces points réglés 
en 1663 ôc 1689 les Redevances comprifes dans les cinq Reconnoi - 
fances, on auroit trouvé la quotité de ces Redevances femblable a celle



qui en eft déclarée dans k partage de 1665. Ainfi la différence imaginée 
ne fort point de l’état dés chofes , mais du vice du calcul que l’on a fait 
partir d’un autre point que celui qui étoit réglé' par les Aétes de 1663 
& de-1689.

• Au refte remarquons, en terminant, que le fleurs de la Rochemillay 
en effayant de répandre des doutes ,fur l’identité des Héritages réclamés 
avec ceux'compris dans les cinq Reconnoiflànces dé j’yy 3 , n’a eu garde 
de s’expliquer fur leur fituation. C’eft néanmoins en cette matière l’exa­
men feu! de la Situation qûi peut conftater l’identité , ou la différence; 
Mais il a évité prudemment des recherches qui ne pouvoient qu’amener 
fâ condamnation. C’eft la crainte de ce danger qui l’a engagé à réfifter 
à la vérification par Commiffaires à Tetrier, que propofoit au befoin 
le fleur de Montbaron. Le- fleur de la Rochemillay trouverbit encore 
dans certe opération un autre écueil qui 4ui a été annoncéy & qui la lui 
fait redouter de plus en plus. C’eft qu’il eft certain, & l’opération 
prouveroit que la plûpart“des articles que le fleur de la Rochemillay ré­
clame comme dépendans du Domaine de Fourchâtes, exiftent indépen­
damment, & lans concours avec ceux que le fleur de Montbaron fou- ' 
tient être fournis à (à Cenflve. Le fleur de la Rochemillay au lieu de 
placer fa faifie féodale fur les Héritages qui pouvoient y être fournis , 
y a compris indifcrétement ceux d’une, mouvance étrangère qui ne pou­
voient pas y entrer. Un examen plus fcrupuleux prouveroit qu’il exifte 
au lieu dé Fourchures de quoi affeoir les prétentions de toutes les Par­
ties fans contours entre elles. Il en réiulceroit que le fleur de la Roche­
millay contefte gratuitement, & que négligeant ce qu’il peut demander, 
il demande ce qui ne peut pas lui appartenir. Il craint de voir fortir de 
l’opération offerte un rayon de lumière qui apporteroit trop de clarté 
fiir fes prétentions 9 qu’il ne peut foutenir qu’à l’ombre de la confu- 
flon dont il fcait les couvrir. Mais il n’y a plus à balancer. Ou il faut 
adjuger au fieûr de Montbaron l’exécution de fès Titres , dont l’appli­
cation aux Héritages contentieux n’eft pas conteftée, ou fi l’on veut 
enfin venir à combattre cette application des Titres , il faut que la 
vérité foit à cet égard conftatée par des Commiffaires à Terrier. La 
vérification par Experts eft là feulé régie de décider connue en cette 
matière, où les raifonnemens quelconques & toutes les reflources de 
l’imagination doivent toujours céder à la connbiffance du local & à la 
certitude des faits qui en dépendent.
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